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Expos~ des Dotifs 

L· Introduction 

A la demc::.nde 'du Con:ie":Ll, -~'e groupe 11 Politique ·industrielle 11 du· Conseil 

a examine recemr:l'ent.l'evcntualit~ d'une utilisation· d'u statut d'Entrepric:"' 

commune dans des J.omaines au tres que c~ux pr&vtis par le Trai te Eura tor.1. 

Daris son rapport du 30 niars 1971 au Comite des :Representants permanents, 

il a. signale *\ue ce regic1e pourra.i t -atre etendu a des cooperations 

etre.ngeres b.u secteur nucleaire, notamment lorsqu'il y a lieu de facili

t-:n· des coop6ratiop.s entre entreprises publiques ou char gees d 1 un service 

public, ou ~ue l~s coop6ratioris ~~6Herche6s int6tessent ld t~bhnologie 
avanc&a ou enc~~e ·l'approvi~ionnernent en matiere ~e base ou en'energie. 

Le groupe a notamment attir~ l'attention sur la distinction qu'il y a 

.lieu de fair~ entre ·l'instrument juridique qu0 represente l 'Entreprise 

commune et las avantages financiers ou fiscaux qui peuvent lui &~re 

accord~s. dans certains cas pe.r une_ decision unanime du Conseil. 

Compte t0nQ de ces ~~hanges do vues, la Commission transmet au Conseil 
,· 

la presente proposition portant.sur la creation d 1 Un regitle d'E,ntreprise 

comGune pour cert~ines entreprises relevant du Traite C.~.E. 

-' ' .. · 

£) avec la reserve d'une delegation 
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II. Hotivation d~regim_e d' Entre prise commune ..e.!'opose et dome,ines d 'o,.pplic.atio:g_ 

La n~cessite de cooperations ou de restructurations entre entreprises 

ou services publics soumis a la legiSntion d 1 Etats differents de la 

Communaute est actuellement ressentie dans un nombre important de 

domaines. Ces cooperations ou restructurations sont malheureusement 

freinees - souvent meme empechees- par i'absence de moyens juridiques . adequ::_ts. 

A terme, les travaux en cours da~s les instances communautairee et 

portant notamment sur la creation d'un.;statut de societe anonyme 

europeenne 1 devraient ce.rtes apporter. u.ne. solution dans un nombre 

important de cas. 

Mais ce statut n'apportera pas une solution a taus les problemes 

de cooperation entre entreprises et _organismes de pays membres dif

ferents. En e.ffet? J:e recours a 1' instrument juridique que consi;i tuera 

la Societe anonyme europeenne ne sera ouvert qu 1 aux seules entreprises 

ayant 1 en droit national, la forme d 1 une societe anonyme. Par ailleurs, 

~eme si la proposition de statut d'une societe anonyme europeenne est 

modifiee pour prevoir la creation de filiales communes par d'autres 

personnes 1 morales ou physiques, que des societes anonymes 1 cette forme 

juridiqu.e ne permettra pas toujours de repondre aux problemes particu-
J' ,. 

liers d' ore;anisation et d.e structure qui se posent lorsqu' une entre-

prise a pour objet la prestation de services publics ou qu'un interet 

public important accompagne l'exercice de ses actiYites industrielles 

et commerciales. De meme, les charges ou les risques inherents 

aux activit~s d'interet commun peuvent parfois justifier l'octroi 

a l 1 entreprise d'avantages ou de facilites. Enfin, pour certaines 

entreprises, des regles speciales doivent etre prevues pour permettre 

la. participation financiere de la Communaute 1 d'Etats membres de la 

Communaute, d'Etats tiers ou de leurs ressortissants ou enfin d 1 or

ganisations internationales a certaines entr·eprises. 

Pour ces raisons, la proposition de reglement annexee prevoit 

la creation, dans la Communaute, d'Entreprises communes constituees 

cas par cas par une deoision arretee par le Conseil sur proposition 

de la Commission. 

.. 
r .. 
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La constitution d~ telles antreprises ser<dt limitee aux·'deux situations 

suiva,ntes : 

1) r.1iso en ,commun to tale ou parti~lle d 1 activi tes de service public 

.de centres, d 1 entreprises ou .d 1 adm:i,nis.trations nationales de pays dif

ferents, que ces organismes. scient dotes ou no1:1 de la .personnalite 

juridique 1 ou creation d'activites nouvelles de ce type, 

2) creation d'entreprises comportant la participation d 1 entreprises ou 

d'o'rganismes re;levant d'au moins deux Etats uembres de la Comr!lunaute 

et qui sent appelees a exercer· une activite important€ d'interet 

!:,.Uro:eeen corr,mun dans le domaine du,dev.eloppement t~chnologique OU de 
i· .· . 

1 1aE,E.rovisionne6ent en natieres premieres, dans des secteurs autres 

que celui des hydrocarbures. 

Les woti vations suivantes mili t.;nt. en favour de 1 'utilisation d.u statut 

d 1 Entrep:rise com;:aune dans ces C.eux cas : 

1. Activites de. service .public 

1' interpenetration sans cesse croissante des econonies d0s pays Dlembres 

laisse prevoir qu'~l'avenir, une serie d'operations concretes de ser

vice public ne pourront &treceffoctuees.d'une maniero eff~cace et cohe-. 

rente que dans 10 cadrl.l plus large .de la Comrr,unaute, etal).t.donne lG 

caractere ~ultinational des yrobl~mes q~'elles sent appel~ee A r6soudre. 

De talles operations s'av&reront n~cessaires dans des dovaines tels 

que les transports, les t~lecornounications, la m§t6orologic, la sant& 

et l 'hygiene publiquo 1 1 1 cnvironnement, la diffusion c~es connaisso..nces, 

etc .. , qui se trouvent en dehors ou en marga du secteur concurreritiel. 

Lea conventions internntionales mis0s ~ part, il n 1 existe pas actuel-

.lement de Ewyens juridiques per!ilettant la n:ise en place ou la r;estion 

de services publics europ&ens. Cette lacune doit ~trc comblee pour 

perm"'ttre .la pro~ressio!J: de.s .cooperaticns entre Etats membres dans le 

domain,e des serviqes publics. La ncgociation et·la conclusion 

d'un Trait~ international dans chaque cas ne peut 
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en effet etre consideree comme une alternativet en raison de la 

complexite d 1 une telle procedure. Ntayant pas, en reglc generalet 

la forme de societe anonyme, les organismes de service public dans 

les Etats memores ne remplissent pas les conditions qui leur permet

traient d 1acceder au statut de societe anonyme europeenne actuelle

ment en discussion au Conseil, statut qui serait du reste assez mal 

adapte a leur cas. 

En r~vanche, le regime propose d 1Entreprise commune fournit une 

structure juridique adequate, tout en permettant une participation 

financiere eventuellede la Communaute. Ce regime permettrait 

1 1cctroi d'avantages comparables a ceux que les pays accordent a 
leurs services publics nationaux, en raison de la nature de leurs 

activites. L'admission d 1Etats tiers ou d 1 organisations interna

tionales pourrait etre envisagee cas par cas. 

2. Entreprises exergant une activi te importBflte d 1 interet e~en 

~maine du deve.1..2.EJ?_ement tec]!,nologi~e au de l'approvi

~eme!J.t en matierys ~..iliE_~ 

Les problemes auxquels 1 1industrie europeenne est confrontee dans 

les secteurs de la technologie avancee ont ete exposes par la Com

mission en detail dans son Memorandum sur la politique industrielle. 

Ces problemes sont dus dans une la1·ge mesure a l1absence de fcrrnes 

d! Organisation appropriees permettan t d I aboutir a Une COOph•ation 

industrielle plus etriJite dans le cadre europeen, ainsi qu 1 au soutien 

insuffisant accorde aux cooperations entre entre:prises de plusieurs 

pays de la Communaute pour affronter les risques inherents au develop

pement technologique ou a l'approvisionnement en matieres r;remicres. 

L 1 extension proposee du regime d 1Entreprise commune a cette cate

gorie a pour objet de permettre une forme d 1organisati@n et des 

avantages eventuels en faveur de realisations qui, en raison des 

risques exceptionnels qu 1 elles ce>mportent 1 requierent l'inter7ention 

des pouvoirs publics. 

(f 
I 
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Le fait que l'activite des entreprises en cause peut se situer 

dans le secteur concurrentiel impose de ne faire usage des avan

tages prevus que dans les limites fixees par l'article 92 du 

Traite C.E.E. 

III. Caract&r~tiques du regime ~uridique trGpose 

Telle qu 1 elle est prevue dans le reglement annexe, 1 1Entreprise 

commune presente, par rapport aux instruments juridiquee des droits 

nationaux et au proje~ de societe anonyme europeenne, quatre carac

teristiques principales : 

1) Dans le cas des services publics vises au point 1 ci-dessus, 

1 1entreprise peut etre dotee d'un statut original, sans qu 1il 

soit necessaire d 1 avoir recou·~s a un drOit national existant. 

Toutefois, ce recours est possible a titre princip~l ou subsi-

diaire. 

Dans le cas des entrepri:;;es destine.es a exereer· une activi te 

importante d'interet europeen commun dans le domaine du develop-
r'<-

pement technelogique ou de 1 1 appr()visir,mnement en matieres pre-

mieres, les statuts doivent ~tre etablist (JOlon les dispositions 

EOj.t du droit d 1 un Etnt oe0bre. soit da~ reglements comnunnutaires en 

no.tiere de r3.roit rles societesa U:te derogaticn a ces dis-

po~:d tions ne sera possible que dans la me sure ou cela s 1averera 

indispensable a la realisation de leur objet. 

Actuellement, des construct~ons juridiq)les particuli.eres . .entre 

organismes ou entreprises de pays diffe1~ents au interessant. 

plusi€urs pays ne peuvent ctre .rea,lisees_ que par la conclusion 

d 1 accords internationaux. La creati~n d 1Entreprises communes 

permet d 1 attoindre ce but au sein de la Communaute par unc pro

cedure sim~lifiee~ L 1entreprise ainsi constituee beneficie, 

sur tout le territoire de la Gommunaute, des droits et pouvoirs 

les plus larges reccmc.us aux pe:::-sonnes morales dans chacun des 
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2) La CoL1r.mnaute ·en tant que tellE: pourra participer financierement 

a un service public ou a une initiative industrielle. Ce soutien 

pourra prendre la forma soit c'une participation au capital, soit 

d'une subvention de d~marraga ou de fpnctionneuent. 

3) Le statut permet la participation· d'un Etat tiers, d'une organisation 

intornationalc ou d'un ressortissant d'un ~tat ~iers ala constitution, 

au financement eta la gestion d'unwEntreprise comuune, participation 

dent l'interet peut.etrc grand pour la creation de services publics 

eu:opeens ou de realisations de tochnologie ~vancee ou d'approvision

nement en matierffipremiercs. La seule condition prevue en cette ma

tiere est la necessite d'une decision unanime du Conseil. 

4) Sur decision unan~ne du Conseil, c~s par cas, il sera possible d'acccr

der tout ou partie des avantages enumeres a 1 'Annexe du reglem€mt 

ci-apres 2~ dont l'analyse fait l'objet du point suivant. 

IV. Avantages e~entuels ~revus pour les Entrenrises communes ---
L'annexe au projet de reglement enumere une serie d'av::J.ntages qui peu-

~ . . . 

vent &tr0 accordes en tout au partie a l'Entreprise commune pour lui 

perrnettre de compenser les charges ou de supporter les risques inherents 

a ses activites d'inter8t comv.un. L'octroi de ces avantqges est subordorine 

a une decision unanitne :.1u Conseil. 

Ces avantages peuvent etre classes dans quatre catecories 

1. 2£1!oi de certains Erivileges lies~ l'interet publh£ 

Reconnaissance du caractere d'utilite publique et possibilite de 

recours ala procedure d'expropriation pour cause d'utilite publique. 
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2. Octr~i d 1 avan~es fiscaux 

Exoneration d'imp8ts, de taxes et de droits dus a l'occasion 

des_apports effectues a 1 1Entrepr;ise commune at de l'acquisi

tion, par celle-ci, de biens immobiliers; octroi d 1un regime 

d 1imputation des pertes fiscales de 1 1Entreprise commune sur 

les resultats :i.mposables des en treprises participantes. 

3. Octroi d~_f~ctlites douanieres 

Exoneration des droits ou taxes et des probibitions ou restric

tions frappant l'importation ou l'exportation des materiels 

scientifiques et techniques necessaires au fonctionnement de. -

llentreprise en question. 

Ces avantages peuveut etre subordonnes par le Conseil a cer

taines conditions, notamment de duree. 

Leo avanta&es proposes concernant essentiellement la phase 

de constitu1;ion de 1 1 entreprise et .ne comportent pas de detaxations 

generales d'ir:'ipots directs. 

Certains de ces avantages sont similaires a ceux dont benefi

cient generalement les activites de service public dans les Etats 

membres. 

Le regime d 1imputation des pertes fiscales n deja ete 

I'etenu dc.n.s la proposition de statu.t d~s Socictes anonymas 

ei~rop&ennes. 

L~ exonerati::m des droits de douane et taxes d' effet equivalent 

et Je toutes prohibitions et restrictions d 1importation au d'expor

tat.l.on pour le materiel scientifique et tech~ique n 1 aura, dans 

lea relations intracommunautaires, qu'une portee limitee liee a 
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ala p6riode transitoire decoulant de l'elargissement de 1~ 

Comi;:tinaute. Cette exoneration demeurera applicable dans les 

relations avec les·pays tiers. 

Enfin, 1 1 octroi par la CoQmunaute de prSts a taux d 1 i6ter&t 

reduit et de garantie_s d.::::, prets vis·e a ~.;:ettre sur J.e t;:u§mb pied 

les entreprises relevant du Traite C.B.E. dont la Co::u;iunaute 

voudrait encourager l'activite, avec les entreprises relevant 

du Trait§ CECA et du Traite C~EA. 

V. Base juridique de la d~~?n prep~ 

La creation d I un regime d •.::3ntrepriso commune dans le cadre du 

Traite GEE n'est pas express~ent prevue par une disposition de ce 

Trait&. Cette creation peut cependant Stre fondee sur la base de 

l'art. 235 du Traite, en vertu duquel le Conseil prend les disposi

tions appropriees si une action de la Communaute apparait necessaire 

pour realiser, dans le fonctionnement du March6 coomun, l'un des 

objets de la Comruunaute sans que le Traite ait prevu les pouvoirs 
. ,/'''" 

d'actioh requis a cet effet. En l~esp~ce on se trc~ve bien devant 

G~e situation de ~et ordre. En e£fet, ·l~ Communaute a pour mission 

de promouvoir un d6veloppement harr:wnieux -:'l.es activites economiques 

et une expansion continue_et equilibree. Cette mission appelle aussi 

bien la mise sur pied d'infrastructures efficaces dans le dpoaine 

des services publics, que la proraotion du developpelilent technologi

que et l'approvisionnement en ~ati~res preui~res, et ceci en raison 

de leur importance en tant que factuurs de croissan6e. Or, dans les 

deux cas, le recours & des coop~r&tions'au-dela des fronti~res peut 

apparaitre COE1f,1e la solution la plus efficace et la plus econo~ique 

au probl~m~ pos6. 

Con:n~e la Corr.mission l 'a expos~ dans son ber.1orandun sur la poli ti

que industritlle, ce recours aux coo~erations deviendra de plus en 

plus n~cessttire au fur et a ra<Jsure du d.eveloppement de la Com:~lUns,ute. 

l. 
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En l'abs8nce d'autres instruments juridiques appropries pour 

la realisation de ces buts, il est necessaire de doter la Cornnu

naute du moyen d'action tel qu'il est propose par la Commission 

dans le projat de reglement ci-annexe. 



25. 10. 71 Journal officiel des Communautes europeennes N° C 107/15 

lc rcglcment (CEE, Euratom, CECA) n" 259/68 (1 ) et 
modifie par le reglement (CEE, Euratom, CECA) n" 
2278/69 (~), le reglement (CECA, CEE, Euratom) n" 
95170 (3 ), le reglement (CECA, CEE, Euratom) n" 
96170 (~) ainsi que le reglement (CEE, Euratom, 
CECA) n" 16/71 ("), de procedcr ,j une modification 
des dispositions relatives au baremc des indemnites 
journalicrcs de mission, 

A ARRf.T£ LE PR£SENT REGLEMENT: 

Article premia 

A l'anncxe VII du statut des fonctionnaires des Com
munautes curopecnnes, !'article 13 est modifie commc 
suit: 

1. Au paragraphe 1, lire: 

«a) L'indemnite journalicrc de miSSion· est liqui
dee sur Ia base du bareme suivant:. · 

II Ill 
~r;1dcs All A/3 gr:Hics Af4 " A/8 :1utrcs grade~ 

ct LA/3 LA/4 a LA/8 ct 
cat. B 

975 FB 1350 FB 1200 FB 

b) Le baremc prc:!vu au point a) ci-dessus fait 
['objet d'unc revision a ]'occasion de chaquc 
examen 'du niveau des remunerations cffcc· 
rue en application des dispositions de l'ar-
ticle 65 du statut. ,. ' 

( 1) JO no L 56 du 4. 3. 1968, p. 1. 
(2) JO no L 289 du 17. 11. 1969, p. 1. 
(") JO no L 15 du 21. 1. 1970, p. 1. 
(') JO no L l.S du 21. 1. 1970, p. 4. 
(") JO no L 5 du 7. 1.1971, p. l. 

c) Lorsque Ia mission est effectuee en dehors du 
territoirc europcen des Etats mcmbres, l'au
toritc investie du pouvoir de nomination 
peur decider d'appliquer d'autres raux. 

t. Au paragraphe 2, les taux de 700 rB et de 
300 FB sont remplaces res·pectivement par les 
raux de 1 085 et de 465 FB. 

3. Au paragraphe 3, les raux de 250 FB et 225 FB 
sont remplaces resp~ctivement· par les raux de 
385 FB et de 3.50 FB. 

4. Au paragraphe 8 alim!a b) le raux prcvu de 
!50 FB est remplacc par le taux de 200 FB.» 

5. II est ajourc un paragraphe 9 ainsi libelle: «Ces 
raux figurant aux paragraphes 1, 2, 3 et 8 sont 
majores de 10 °/o lorsque le lieu de mission est 
Paris ct de 5 °/o lorsque le lieu de mission est 
Bmxelles, Luxemhourg ou Strasbourg." 

Article 2 

Lcs dispositions de !'article J<r sont applicablcs a par-
tir du ....... . 

Article 3 

Le present reglement entre en vigueur le jour suivant 
celui de sa publication au journal officiel des Com
mulwutes europeemtes. 

Le present reglement est obligatoire dans taus scs 
elements et direcrement applicable dans tout 'Etat 
mcmbrc. 

Proposition de reglement du Conseil relative a Ia creation d'entreprises communes 
dans le champ d'application du traite CEE 

(Presentee par Ia Commission au Conseille 17 septembre 1971) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUT£5 EUROPf.ENNES, 

vu le traite instituant la Coi~lllUtlautc economiquc 
cmopeenne, et notamment son article 235, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu ]'avis du Parlcment europeen, 

vu ['avis du Comite economique ct social, 

considerant que Ia Communaute a notamment pour 
mission de promouvoir un developpement harmo
nieux des activites cconomiques et une expansion 
continue et equilibrce; 

considerant que ces objectifs de Ia Communaute 
necessitenr Ia creation au niveau communautaire 
d'organismes charges de services publics et Ia crea
tion d'entreprises exerpnt des activites importantes 
d'intcrer europeen commun dans le domaine du deve
loppemenr technologiquc ou de l'approvisionnement 
en marieres premieres; 
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considerant que les charges ou les risques inherents 
aux activites d'interet commun de ces organismes ou 
entreprises peuvent, le cas echeant, necessiter ['octroi 
d'avamages appropries sans pour aurant fausser les 
conditions de concurrence entre f.tats membres; 

considerant que, pour atteindre les buts enonces ci
dessus, Ia forme de l'entreprise commune au sens du 
present reglement consritue un cadre juridique appro
prie; 

considerant que les pouvoirs d'action requi.s pour 
!'elaboration de cc regime juridique n'ont pas etc 
prevus par le traite de Ia CEE, 

A ARRtT£ LE PRtSENT REGLEMENT: 

Article premier 

Peuvent etre constitues en enrreprise commune au 
sens du present reglement et conformement aux dis
positions des articles suivants: 

a) Tout service public nouvellement cree au niveau 
coiumunautaire ou resultant d'une mise en com
mun totalc ou partielle des activites d'organismes 
de services publics de Ia Communaute dote m1 
non de la personnalite juridique; 

b) Toute eutreprise comportanr Ia partiCipation 
d'entreprises ou d'organismes relevant d'au moins 
deux f.rats membres de la Con'fmunaute er appe
lee it exercer dans le domaine du developpement 
technologique ou de l'approvisionnement de ma
tieres premieres, a ]'exception des hydrocarbures, 
une activitc importante d'inten!t europeen com
mun. 

Article 2 

1. Tout projet d'entreprise commune emanant de 
Ia Commission, d'un f.tat memb~e ou de route autre 
initiative fait !'objet d;une enquete par Ia Commis
sion. 

2. La Commission transmet au Conseil, avec son 
avis motive, un rapport detaille sur !'ensemble du 
projet. 

3. En cas d'avis favorable de Ia Commission, celle-
ci soumet au Conseil une proposition concernant: 

a) le lieu d'implantation, 

b) les statuts, 

c) le volume et le rythme de financement, 

d) Ia participation eventuelle de Ia Communaute 
au financemcnt de l'entreprise commune, 

e) Ia participation eventuelle d'un ttat tiers, d'une 
organisation imernationale ou d'un ressortissant 
d'un f.tat tiers au financement ou it Ia gestion 
de l'entreprise commune, 

f) ]'attribution eventuelle de rout ou partie des . 
avantages enumeres a l'annexe du present regie· 
ment et les conditions auxquelles cette attribu
tion est subordonnee. 

Article 3 

l.e Conscil, saiSL par Ia. Commission, peut lui de
mander les complements d'information et d'enquete 
qu'il juge necessaires. 

Le Conseil statue a la majome qualifiee, sur pro
position de Ia Commission. 

Toutefois, lc Conseil statue a l'unanimite en ce qui 
concerne: 

a) Ia participation de Ia Communaute au finance
ment de l'entreprise commune, 

b) !'attribution de tout ou partie des avantages 
cnumeres it l'annexe du present reglement, dont 
les f.rats membres sont tenus d'assurer l'applica
tion chacun en ce qui le concerne, ainsi que les 
conditions auxquelles ]'attribution de ces avan
tages est surbordonnee, 

c) Ia participation d'un Etat tiers, d'une organisation 
internationalc ou d'un ressortissant d'un Etat 
tiers au financement ou. a Ia gestion de !'entre
prise commune. 

Article 4 

La constitution d'une entreprise commune resulte de 
Ia decision du Conseil. 

L'entreprise commune, notamment quant a sa 
constitution et aux avantages susceptibles de lui etre 
accordes, est soumise aux regles du traite CEE, 
notamment it celles des articles 85 a 94. 

L'entreprise commune a Ia personnalite juridique. 

Dans chacun des f.tats m!!mbres, elle jouit de Ia 
capacire juridique Ia plus large reconnue aux per
sonncs morales par les legislations nationales respec
tives; elle peut notamment acquerir et aliener des 
biens mobiliers er immobiliers et ester en justice. 
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Pour les entreprises communes visees a !'article 
F' b), les statuts doivent etre etablis, sauf deroga
tions indispensables a Ia realisation de leur objet, 
selon les dispositions, soit du droit d'un Etat mem
brc, soit des reglements communautaires en matiere 
de droit des societes. 

Conseil dans les conditions determinees par le statur 
de l'entreprisc commune. 

Sous reserve des competences attribuees a Ia Cour de 
justice en vertu du tra!te de Ia CEE, et des acres 
pris en application de ce traite, les litiges interessant 
!es enrreprises communes sont tranches par les juri
dictions nationales competentes. 

Article 5 

L'entreprise commune transmet'tra un rapport annuel 
sur son activite a Ia Commission qui informera le 

Article 6 

Lcs informations recueillics en application du present 
regJement Ont un Caractere COnfidentieJ. 

Article 7 

Lc present reglement est obligatoire dans taus ses 
elements et directement applicable dans tout Etat 
niembre. 

ANNEXE 

Avantages susceptibles d'etre octroyes aux cntrepriscs communes ou aux entrcprises qui 
participent au titre de l'article 3 du reglement 

1) a) Reconnaissance du cnractere d'utilirc publique, conformemenr nux ·legislations nationales, 
aux acquisitions immobilieres necessaires a !'implantation des entreprises communes. 

b) Application, conformement aux legislations nationales, de la procedure d'expropriation 
pour cause d'utilitc publique, en vue de n!aliser ces acquisitions a defaut d'accord 
amiable. ,. · 

2) Exoneration d'impots, de taxes et de droits dus par l'entreprise commune ou par les 
entreprises participantes, a ]'occasion des apports effectues ·a l'entreprise commune, et 
notamment: 

des droits d'apport et de mmation; 

des impots sur les plus-valu.es degagees, par les entrcprises participantes, sur les 
elements apportes. 

-~) Exoneration de taxes et de droits, et notamment de droits d'enregistrement et de 
mutation, dus a !'occasion de ]'acquisition de biens immobiliers. 

4) Octroi d'un regime fiscal d'imputation des pertes fiscales de l'entreprise commune sur les 
. resultats imposables des entreprises participantes. 

5) Exoneration de lOllS droits de douane et taxes d'effet equivalent, et de toute prohibition et 
restriction d'importation ou d'exportation, de caractcre economique ct. fiscal, en ce qui 
concerne le materiel scientifique et technique, a ]'exclusion des materiaux de construction et 
du materiel de caractere administratif. 

6) Octroi par Ia Communaute de prets a taux d'interet rt!duit et de garanties de prets. 




